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REVUE DES ARMES SPECIALES
Supplfacnl meosuel de la REVUE MILITAIRE SUISSE, n° 3 (1871).

RAPPORT DE H. LE GENERAL HERZOG
sur la mise de troupes sur pied en juillet et aoüt 1870.

(Fin.)
Cavalerie.

Les dragons aussi bien que les guides se sont acquitte de leur Service

parfois assez penible d'une maniere tres satisfaisante, et il est
remarquable de constater les progres rejouissants qui onl ete faits
dans la cavalerie, et qui seront encore plus importants dans quelques
annees, lorsque la Prolongation du temps de service qui est en vi-
gueur depuis quelque temps aura porte ses fruits. La cavalerie des
Ire, IIe et V1IC divisions a eu principalement l'occasion de s'exercer
dans le service de sürete et de patrouilles, emploi principal de notre
cavalerie ä l'avenir. Quant a ia race des chevaux, les compagnies de
dragons de la Suisse Orientale et des Cantons du nord avaient des
chevaux beaucoup mieux choisis et plus propres pour le service de
la cavalerie que les compagnies de Berne et de Fribourg dont la
plupart des chevaux elaient trop lourds, mais qui paraissaient mieux
supporter les fatigues que les chevaux de race allemande des compagnies

ci-dessus mentionnees.
C'est k contre-coeur que la cavalerie est entree en campagne avec

des pistolets ä canon lisse. La carabine qui dcpßis quelques annees a
ete introduite k tilre d'essai dans plusieurs ecoles et cours parait
jouir d'une grande popularite, et si l'on reussit ä etablir une arme
qui reunisse les conditions d'efficacite, de porlee et de poids desira-
bles, la cavalerie la recevra avec plaisir. Un revolver sera de meme
bien accueilli par les sous-officiers et trompettes, aussitöt qu'un
modele convenable aura ete adopte.

La sellerie et le paquetage ne donnent lieu k aucune Observation
importante; neanmoins quelques autorites qualifiees en cette matiere
s'occupent avec zele d'introduire aussi dans cetle partie des amelio-
ralions dont le besoin se fait encore sentit'.

Genie.
Le genie n'etait represente que par 4 compagnies de sapeurs,

aucun train de pontons n'ayant ele mobilise. Trois de ces compagnies
apparlenaient ä l'elite, une k la reserve.

Ces compagnies de sapeurs ont fait honneur k la bonne reputation
de cette arme et se sont distinguees par leur habilele.

Outre les exercices theoriques et praliques prescrits par le
commandant du genie, exercices pousses avec zele afin de rendre la
troupe apte au service de campagne, la compagnie n° 3 a conslruit
des ponts pour le passage de colonnes sur la Birsig et a prepar6 la
demolition et la destruction du pont du Bhin ä Bäle; la compagnie
n° 4 a construit plusieurs reseaux de roules k Blauen et le long de la
frontiere francaise; la compagnie n° 6 a etabli une ligne t^legraphi-
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que de 8500m de long; la compagnie n° 7 a conslruit plusieurs
batteries de campagne k proximite d'emplacements propres ä la defense
des ponts et a prepare la destruction des ponts du Rhin, pres
Laufenbourg, Soeckingen et Rheinfelden. Ces compagnies ont en outre
ele souvent employees pour l'etablissement des camps des divisions
respectives.

L'equipement, l'habillement et l'armement des troupes du genie
etaienl en bon etat. Les compagnies etaient pourvues chaeune de
chariots de sapeurs nouvelle ordonnance, mais atleles de deux
chevaux seulement, ce qui est insuffisant; ces chariots manquaient aussi
des appareils eleclriques ä explosion pour elre equipes d'une maniere
complete.

L'acquisition d'un plus grand nombre d'oulils de sapeurs a ete re-
connue indispensable, car on a eu l'occasion de se convaincre combien

peu l'on peut compler sur les outils fournis par voie de requisition.

II ne s'agit pas seulement d'etablir des depöts de bons outils de

sapeurs dans un endroit quelconque, mais la taclique actuelle exige
qne chaque division d'armee soit aecompagnee d'un petil parc mobile
d'oulils de sapeurs. Ces lacunes peuvent etre comblees facilement et
sans de grands sacrifices. L'effeciif des compagnies de sapeurs devrait
etre absolument augmente et porle ä 120 hommes pour l'elite et ä

100 hommes pour la reserve.

Artillerie.
L'artillerie etait representee par 3 batteries rayees de 10

centimetres se chargeant par la culasse et 8 batteries rayees de 8 cenli-
melres se chargeant par la bouche, et avait 6 parcs de division
mobiles au complet. La batterie de 8 centimetres n° 21 exceptee, toutes
ces balteries n'ont rien laisse ä desirer quanl au choix et ä l'aptitude
de la troupe. Quant ä l'atlelage, les batteries n° 8 de St-Gall, n° 20
de Thurgovie et n° 7 de Bäle etaient tres bien attelees; les chevaux
des autres batteries appartenaient ä une race moins robuste et il se
trouvait surtout beaucoup de chevaux petits et faibles dans les batteries

nos 11 et 21.
Les chevaux de seile de cette derniere batterie ont principalement

beaucoup laisse k desirer.
Les batteries appelees au service ont profile de cetle occasion pour

s'exercer suivant un programme elabore par le commandant de
l'artillerie, el ä devenir le plus possible aples au service de campagne. II est
fächeux que toules les batteries n'aient pas pu se livrer aux exercices
de tir. A l'exceplion de la batterie n° 21 du Tessin, l'armement et
l'equipement etaient en bon etat; cependant, on a pu constater que
les nouvelles tuniques s'usent tres vite si les hommes ne possedent
pas en meme temps des sarreaux d'ecurie ou des petites vestes.

Le materiel des batteries etait generalement en Ires bon etat; en
revanche, la munition a souffert ici et lä ensuite d'un paquetage
defectueux, mais il a ete remedie ä cet inconvenient en y vouant
l'attention necessaire. Les fusees defectueuses ont ele remplacees
pendant le service.

En ce qui concerne le harnachement, le sellage et le bridage, ils



laissent encore conslamment ä desirer, et avec plus de soins on
aurait pu eviter bien des blessures de chevaux.

Les quelques inconvenients qui se sont produits dans les parcs de
divisions onl dejä ete menlionnes. Quant ä l'allelage de ces parcs,
quelques Cantons avaient fourni de tres mauvais chevaux et des har-
nachements tout aussi mal entretenus, en sorte qu'ils ont occasionne
mainies blessures et depreciations de chevaux.

Les compagnies de parc ont un effectif beaucoup trop faible; elles
devraient au moins etre portees au chiffre de 100 hommes pour etre
de quelque utilite.

Les compagnies de train de parc devraient aussi posseder un
effectif plus eleve en hommes et en chevaux, attendu que l'attelage
des ambulances exige plus de chevaux qu'il n'en avait ele prevu dans
le temps. Les batteries de campagne aussi bien que les parcs
de divisions exigent chacun une reserve de 8 chevaux; c'est une
necessite qui ne peut etre meconnue et qui se passe de tout autre
commentaire.

La composition des parcs de divisions pourrait par la suite exiger
un surcroit de maleriel, attendu que la plus grande precision du feu
actuel de nos pieces peut exposer nos bouches ä feu ä elre plus
facilement endommagees qu'anterieuremenl, alors qu'on se servail des
canons lisses, et qu'il faudrait trop de lemps pour faire venir des
pieces de rechange des depots federaux.

La remise d'au moins une piece de reserve complete et des deux
calibres par parc de division devrail etre une regle admise, justifiee
par les circonstances.

Quelques voix se sont ici el lä prononcees pour une transformation
des pieces de 4 livres se chargeant par la bouche en pieces se
chargeant par la culasse. Cette opinion est la consequence de la superiorite

de l'artillerie allemande, constalee dans la guerre actuelle entre
la France et l'Allemagne. La superiorite des pieces se chargeant par
la culasse sur les pieces se chargeant par la bouche, quant ä la
precision du tir, ne peut elre conlestee par personne. Mais il serait su-
perficiel d'atlribuer le succes de l'artillerie allemande au Systeme de
ses pieces. Trois facteurs principaux expliquent l'inferiorite de l'artillerie

francaise. En premier lieu la construetion plus que primitive des
fusees de l'artillerie francaise comparees ä celles de l'artillerie
allemande qui ont beaucoup d'analogie avec les fusees de nos pieces de
4 livres; puis et principalement la superiorite de l'artillerie allemande
quant au nombre des pieces, et troisiemement la maniere peu pratique

et insuffisante des exercices de tir de l'artillerie francaise dans
les polygones.

II a dejä ete fait des demarches pour pouvoir sous peu faire un
examen comparatif d'une piece de 4 livres en bronze se chargeant
par la culasse avec une de nos pieces de 4 livres actuelles.

Etat-major general.

L'amelioration sensible qui s'est produite dans nolre elat-major
general a ele Ires appreciee pendant la mise sur pied de troupes de
cette annee; notre etat-major compte maintenant un grand nombre
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d'officiers qui par leurs connaissances et leurs capacites ne laissent
rien ä desirer.

Ii est vrai qu'il s'y trouve encore quelques elements qui ne me-
ritent pas l'allribut d'un officier de l'elat-major general et qui ne
salisfont pas meme aux plus modestes exigences. Personne n'a du
reste manque de bonne volonte, et il est certain que dans un cas
serieux les plus faibles se seraient doublemenl elforces de faire leur
devoir.

Chacun connait la haute imporiance de chaque place dans l'etat-
major general. Ensuite des experiences laites el fonde sur d'autres
raisons connues, il sera possible d'eliminer et d'utiliser d'une autre
maniere les elements qui malgre tout le zele et toule la bonne
volonte possible, ne sonl pas en mesure de remplir leurs fonctions et
qui seraient ainsi une cause de dommage pour le pays si on voulait
persister plus longtemps ä leur confier une charge qu'ils sonl et res-
teront hors d'etat de remplir.

L'etat-major general, dans sa forme actuelle, a suffi parfaitement
aux besoins; il a ele conslate que le meilleur emploi de chaque officier

c'est de l'utiliser dans le posle qui lui convient el qu'en s'en
tenant slrictement ä ce Systeme il n'est pas necessaire de separer
l'etat-major en etat-major general de commandement et d'adjudants,
ce qui occasionnerait aussi maints inconvenients.

Mais il est evident qu'ä l'avenir on devra etre plus exigeanl pour
les admissions dans l'etat-major general et donner beaucoup plus
souvent aux officiers l'occasion de se developper en theorie et en
pratique que cela n'a eu lieu jusqu'ä present. Tous les sacrifices qui
seront faits dans ce but produiront tot ou lard leurs bons fruits.
II en est de möme des officiers de l'elat-major du genie el de l'ai-
tillerie.

La cavalerie de chaque division ayant ete renforcee et portee ä trois
compagnies, il y a lieu de les placer sous le commandement d'un
officier d'etat-major (major ou capitaine) ayant servi auparavant dans
la cavalerie.

Commissariat des guerres.

La täche du commissariat des guerres, dans la mise sur pied inat-
lendue d'un effectif de troupes qui se presente rarement dans nos
habitudes, n'etait pas des moins ardue, car aucun preparatif n'avait
pu etre fait.

Comme la disetle des recoltes dans une grande partie de la Suisse'
et dans les conlrees francaises qui nous avoisinenl avait dejä fait
hausser le prix des vivres et des fourrages, et qu'en outre des achals
considörables de foin avaient eu lieu par des fournisseurs francais
plusieurs mois avant que la guerre ait ete declaree, on ne put con-
clure des contrats pour les besoins de notre armee qu'ä des prix
relalivement tres eleves, et qui ont considerablement augmente les
frais de l'occupation. Une mise au concours des fournilures dans les
feuilles publiques aurait sans doute fait obtenir des conditions plus
favorables et n'aurait pas davantage relarde l'introduction de la
subsistance en nature, car quoique la plupart des Conventions aient dejä
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ete conclues Ie 19-20 juillet, la subsistance en nature n'a pu
commencer que le 26-27 juillet.

La mise sur pied de celte annee a prouve que, si en temps de paix
on ne dispose pour ainsi dire d'aucun approvisionnement de

fourrages et de vivres, c'est une mesure qui n'est rien moins que pru-
dente.

II serait bon qu'ä l'avenir les commissaires des guerres de division
pourvoient ä l'introduclion immediale de la subsistance en nalure. Si
cette mesure avait par exemple eu lieu pour la II" division ä Porrentruy

on aurait pu economiser beaucoup d'argent, mais il ne faut
toutefois pas perdre de vue qu'au moment de la mobilisation, les

troupes sont pour ainsi dire arrivees avant le commissariat sur les
places de rassemblemenl et que l'on ignorait surtout quelles dislocations

des troupes on ordonnerait plus tard.
Pendant la mise sur pied des troupes on avait organise les magasins

suivants:
Magasins principaux. Magasins intermfidlaires.

Pour la Ire division Ollen. Liestal.
» » IIe » Biennne. Delemont.
» d VIe » Herzogenbuchsee. Soleure-Durrmühle.
» » VII9 b Brugg. Frick.
» » IXe » Zürich. Bülach.

Les besoins d'une division pendant un mois avaient ete calcules ä
raison de 8,400 hommes et 800 chevaux; pour les magasins inler-
mediaires on avait prevu une consommation pour le-meine nombre
d'hommes et de chevaux, mais pour huit jours seulement.

Afin de ne pas se trouver dans un grand embarras par suite de la
defense d'exportalion qui avail ete decretee partout, on fit tous ses
efforts pour se procurer la subsistance necessaire ä l'enlrenen de
50,000 hommes et de 6,000 chevaux pendant cent jours el il fut
organise de nouveaux magasins ä Lucerne Berne et Thoune pour y
deposer les approvisionnements de reserve.

L'absence d'une revision du reglement sur l'administration de la

guerre, revision que l'on allend depuis longtemps, et les nombreux
changements qui dans l'intervalle ont ete apportes ä l'ancien reglement

qui est, du reste, tres defeclueux pour le service de campagne,
se sont fait senlir ä un haut degre, et il a en outre ete souvent cons-
tate un manque de connaissance des prescriptions reglementaires
aussi bien de la part des officiers que de celle des autorites com-
munales.

II serait tres necessaire de remedier promptement ä cel etat de
choses et, en particulier, d'elaborer des inslructions pratiques sur le
remplacement de la subsistance reglementaire habituelle par un aulre
genre de nourriture. En campagne, la bonification en argent du
Supplement de sei el legume n'a pas sa raison d'etre; c'est au commissariat

ä pourvoir ä la fourniture de ces accessoires en nature, autre-
ment la diseipline en souffre immediatemenl parce que le soldat
cherche ä se tirer d'embarras par des moyens defendus.

Dans la tactique actuelle de la guerre, la frugale nourrilure du
soldat n'est plus tolerable; l'augmentation de la ration de viande ä
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une livre et la distribution de cafe, de Sucre, de vin ou d'eau-de-vie
pendant le bivouac devraient etre reglementairement prescrits et ne
pas etre laissees ä la convenance du divisionnaire.

Partant de ces prineipes, on devrait aussi faire des achats propor-
tionnes de semblables denrees alimentaires et les repartir dans une
certaine mesure ä l'occasion de grands mouvements de troupes.

Nos institutions concernant les transports et les vivres sont dans le
plus fächeux etat. Le reglement d'administration n'a en vue que le
service d'ecole ou une oecupalion reduite de nos fronlieres, ele,
mais ne prevoit, en aucune facon, les exigences du service dans un
cas serieux, pour lequel le reglement n'a simplement prescrit que le
recours aux voitures de requisition. Mais, oü devra-t-on se les procurer

en nombre süffisant si de grandes masses de troupes se trouvent
concentrees dans un espace restreint et qu'elles doivent etre enlrete-
nues au moyen des vivres tires des magasins

C'est pourquoi on a fait un premier essai dans la mise sur pied qui
nous oecupe pour modifier cette Organisation et cela au moyen d'une
instruction provisoire sur une espece de subsistance extraordinaire
appelee la ration de reserve (eisernen Bestand) et que chaque homme
doit porter avec lui ('/, livre de viande, de lard ou de fromage,
desseche, 1 livre de pain egalement desseche, 4 loths de sei, 4 loths de
cafe röli et 4 loths de sucre — ce dernier süffisant pour 4 jours —
et 2 loths de cognac ou de rhum).

Des dispositions furent ensuile rendues sur l'organisation des
colonnes de vivres qui sur 32 chars devaient transporler ä la suite des

corps la subsistance de trois jours. De la viande fraiche, en tetes de
belail vivant, pour deux jours, de la viande, du lard ou du fromage
desseche pour le troisieme jour. De l'avoine pour tous les chevaux
de la division pendant trois jours, soit environ 640 quinlaux. Le
chargement de la colonne est reparti de tolle sorte sur les chars que
le necessaire de chaque jour est tenu ä pari.

II a ete rendu, pour la colonne de bagages d'une division d'armee,
des prescriptions ä teneur desquelles le bagage devait etre reduit le
plus possible et limite pour une division d'armee sans la reserve el la
landwehr ä 25 chars.

La poste de campagne etail aussi du ressort du commissariat; eile
avait ete organisee par le chef de la section generale de l'elat-major,
M. le colonel Feiss, et par M. Gürtler, delegue de Padministration
federale des postes. II avait ete etabli 5 divisions et 7 brigades de

posle de campagne, et l'on pourra se rendre comple de l'imporlance
de leur travail par le fait que le 18 aoüt et dans le seul bureau de

posle de campagne de Brugg il est arrive 1538 lettres et 357 paquels
ä l'adresse de militaires et 272 lettres avec 142 paquels remis par
des militaires ä ce meme bureau.

On devrait se procurer ä l'avenir un fourgon de poste special pour
le service des troupes afin de pouvoir instituer un bureau de posle
de campagne ambulant.

Service sanitaire.

II s'est presente en totalite dans les corps:
9,610 cas de maladie avec 17,825 jours de traitement.
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783 hommes ont ete admis dans les ambulances et y ont donne
lieu ä 2,287 jours de traitemenl.

553 hommes avec 4,449 journees d'höpital ont ete envoyes en
traitemenl dans les höpitaux militaires el civils; de ce nombre il n'en
restait plus que 4 ä l'höpital ä la fin du mois d'aoüt.

Pendant le service 14 hommes sont morls de maladies et d'acci-
denls; apres le service, il en est mort 11 ä la maison, la plupart ä

la suite du typhus, ensemble 25 cas de morl 0,07 %•
Parmi les malades, il y a 22,9 °/0 de pieds blesses, ce qui prouve

combien la chaussure d'un grand nombre de militaires elait en mauvais

etat.
Les ambulances atlachees ä chaeune des 15 brigades etaient orga-

nisees et equipees sur un pied parfaitement conforme ä l'ordonnance.
En seconde ligne ont servi comme höpitaux d'admission : Lieslal pour
la Ire division, Delemont pour la IIe et Vle, Frick pour la VIIe et Brugg
(Koenigsfelden) pour la IXe.

En troisieme ligne, les höpitaux principaux se Irouvaient ä Sl-Ur-
ban, Bienne, Berne, Aarau et Zürich.

Gräce ä l'aclivite infatigable de M. le colonel medecin en chef, le
materiel pour le service de sante, aussi bien le materiel des corps
que celui des ambulances et höpitaux, se trouvait sur un pied lies
respectable et devait- encore elre complete. Dans cetle mise de Iroupes

sur pied, on a cependant conslate un manque d'infirmiers en
general et specialement l'absence d'un personnel sanitaire subordonne
auquel on puisse avoir confiance; il devra elre remedie au plus vite
ä cet inconvenient par des mesures speciales el des cours d'inslruc-
tion. Si l'on doit aussi employer la landwehr comme troupe mobile,
il faudra en meme temps un plus grand nombre de medecins
d'ambulance, ainsi qu'une augmentation notable de materiel.

Service veterinaire.

Le service veterinaire a ele fait sous la direclion de M. le veterinaire

en chef et de 5 velerinaires d'etat-major de divisions, par les
medecins de* batteries, du train de parc et des compagnies de
dragons, attendu que chaeune de ces unites tactiques elait aecompagnee
de son veterinaire muni de son materiel sanitaire.

Trois infirmeries de chevaux avaienl ele elablies pour y recevoir
les chevaux malades qui ne pourraient pas etre soignes dans les corps,
savoir : ä Nidau, Morgenthal et Zürich, ainsi qu'une quatrieme qui
dut encore elre elablie ä Berne apres la rentree des Iroupes dans
leurs foyers. Dans les trois premieres furent admis 145 chevaux en
lotalite, donl quelques-uns ne sont pas encore relablis.

Nous avons perdu en tout 33 chevaux ou presque le 1 °/0 de
l'effectif; 5 de ces chevaux perirent dans un incendie ä Bulach. II en
esl peri 3 de la morve.

De nombreux abus et inconvenients se sont de nouveau produils ä

l'occasion de 1'eslimalion et de la depreciation des chevaux
envoyes au service el n'ont pas peu conlribue, outre une frequenle
negligence dans le sellage et le harnachement, ainsi que dans l'entre-
lien des chevaux, equipements defeclueux, etc., ä la forte diminu-
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tion des chevaux et aux depreciations considerables qui ont du avoir
lieu.

Aucune maladie conlagieuse de quelque imporiance que ce soit ne
s'est declaree, mais bon nombre de calarrhes dont la plupart auraient
pu etre evites, si les chevaux avaient ete mieux soignes dans les
ecuries.

11 y a dans l'etat-major veterinaire quelques officiers qui n'ont pas
fait leur devoir d'une maniere convenable, et qui devront etre elimi-
nes. De plus, le lemps d'instruction des veterinaires devrait en general

etre au moins double.

Service judiciaire.
L'elat-major judiciaire etait represente exaetement suivant la repartition

de l'armee dans le nombre des troupes mises sur pied, c'est-
ä-dire qu'oulre le grand-juge de chaque division il y avait encore trois
auditeurs de brigade, personnel qui avec des divisions aussi reduites
etait en quelque sorte du luxe, ce qui neanmoins n'empecha pas que
plusieurs cas ne furent liquides qu'apres le licenciement des troupes.

II y eut en totalite 13 jugements contre 15 prevenus condamnes

pour les delils suivanls:
2 desertions.
4 vols.
1 tentative de viol.
6 insubordinations.
1 desobeissance.
1 blessure corporelle.

15
L'institution du jury militaire n'a pas ele reconnue pour ce qu'il y

avait de mieux. Suivant les dispositions du jury, le meme cas etait
puni rigoureusement d'un cöte tandis que d'un autre il etait traite
avec une indulgence ä peine concevable. De plus le procede dans son
ensemble est par trop ceremoniel et n'est absolument pas praticable
en campagne avec les mouvements de troupes.

Suivant l'opinion de la plupart de Messieurs les officiers, une
revision du code penal militaire parait elre envisagee comme un veri-
table besoin.

Instruction.
J'ai eneore ä mentionner une Observation que j'ai faite pendant la

mise de troupes sur pied de cetle annee.
Elle concerne l'insuffisance evidente du developpement de loules

nos troupes, tantöt au plus haut degre, tantöt dans une mesure plus
moderee. Abstraction faite de certains bataillons et unites lacliques
des armes speciales dont le developpement taclique des plus defec-
tueux a dejä ete mentionne, il regne constamment au commencement

du service la meme incertilude dans les mouvements du corps
de troupes entier que celle qui se produit dans la conduite des troupes

chez un grand nombre de ceux qui en sont charges. Cet etat de
choses est peu rassurant et a sa source evidente dans le manque de
service pratique.

On entend ici et lä dire que notre temps d'inslruction legal est
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süffisant pour faire un soldal, mais on ne songe pas combien d'un
autre cöte, il a ele fail de progres et combien plus des lors l'intelli-
gence individuelle esl mise ä contribution pour pouvoir salisfaire aux
exigences de nolre epoque.

L'entrelien et la connaissance du fusil raye, les regles ä observer
dans le combat isole, dans le service de sürele, etc., exigent dejä
plus de lemps pour etre convenablement saisis et appliques, sans
parier de celui qu'exigenl les nombreux cas du service de campagne,
des combals de localites, etc. Quoique nos regleinenls de tactique
elementaire soienl aujourd'hui considerablement simplifies,
l'enseignement le plus restreint de cette branche du service absorbe dejä
une grande parlie du temps d'instruclion actuel, en sorte qu'il n'exisle
plus un moment pour beaucoup de choses necessaires.

Au lieu de reduire le lemps d'exercice du soldat de milices comme
recrue et dans les cours de repetition, il faut au contraire s'efforcer
d'augmenter celui qu'on y consacre acluellemenl.

L'homme qui apparlient ä l'elite et ä la reserve ne doit pas seulement

pendant le temps de son service assister annuellement en
premier lieu ä un cours de repetition de 14 jours puis ä un cours de 8

jours, mais la landwehr elle-meme doit au moins prendre part tous
les 2 ans ä un service de 8 jours de duree, afin de rester dans une
certaine mesure apte au service de campagne. II en doit etre de
meme pour les armes speciales, si ce n'esl dans une proportion plus
forte au moins dans celle que nous venons de mentionner. On devrait
encore y ajouter pendant l'hiver des cours theoriques pour les
officiers avec travaux ecrits, afin de stimuler constamment leurs facultes
inlellecluelles et de conserver leur activite.

Tous les deux ans, chaque division devrait ölre appelee, de con-
cert avec d'aulres armes, ä un exercice de huit jours, en y adjoi-
gnant tout l'etat-major, el le commandement et l'inspeclion des
brigades el des divisions devraient toujours elre confies ä ceux des
officiers charges de la conduite de ces corps de troupes en campagne.

Si l'on ne peul pas faire ces sacrifices il deviendra de plus en plus
impossible, malgre tout le patriotisme voulu de concourir avec les
armees permanentes.

Avant de clore mon rapport, je ne puis m'empecher de reconnaitre
encore une fois l'excellent espril dont toutes les troupes (ä de rares
exceptions) ont ete animees depuis le commencement jusqu'ä la fin
du service ainsi que les officiers de l'etat-major federal en particulier.

Si la mise de Iroupes sur pied de cel ele a pu etre de quelque
utilite pour notre armee föderale, il faut l'attribuer au precieux
concours de M. le chef d'etat-major general, de M. I'adjudant general,
de MM. les divisionnaires et de leurs chefs d'elat-major, ainsi qu'aux
chefs de toutes les subdivisions du grand etat-major et aux chefs de
chaeune des armes; je leur renouvelle encore ici mes remerciements
pour leurs excellents Services et l'appui qu'ils m'onl prete.

Puisse ce meme esprit se maintenir dans des disposilions encore
meilleures, puisse l'empressemenl de tout le pays ä faire les sacrifices

necessaire, s'affirmer de nouveau, si, pendanl le courant de la

guerre qui depuis des mois poursuit son oeuvre dans l'un de nos pays
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voisins et ä la suite des nouvelles complications qui menacenl d'e-
clater en Orient, les soldats suisses devaient de nouveau etre appeles
sous les armes pour sauvegarder l'integrite de la nation. (')

Aarau, le 22 novembre 1870.
Hans Herzog, general.

L'ART DE BIEN VISER. (')
Dans la seance de l'Academie des sciences du 19 decembre, tenue

ä Paris sous la presidence de M. Liouville, l'eminent astronome Faye
a communique une note interessante sur la necessite qu'il y aurait ä

faire l'education de notre oeil, c'esl-ä-dire ä nous apprendre ä lirer
un meilleur parti des armes ä grande portee, en mieux pointant et
en mieux visant.

En developpanl sa these, M. Faye esl enlre dans une serie d'inte-
ressanles considerations, dont il n'est peut-etre pas inutile de repro-
duire au moins la substance.

L'artillerie el la mecanique Celeste, a-t-il dit, abordent des pro-
blemes connexes. Les mouvements des projectiles et ceux des astres
sonl regis par les memes forces et obeissent aux memes lois. L'ana-
logie se poursuit plus loin; le grand talent d'un astronome est de
bien viser les astres pour en delerminer la posilion ; le grand merite
d'un arlilleur est de bien viser l'ennemi pour le frapper. Les proce-
des mis en oeuvre dans les deux cas sont les memes; memes metho-
des et memes inslrumenls, ä la perfeclion pres.

L'arlilleur, pour viser, se serl de deux crans de mire: comme
1'aslronome aulrefois, il a fixe un plan de mire quand il a mis en
ligne droile les deux crans et le bul: c'etait le procede usite par les

(') Nous ne prendrons pas conge de cet imporlant document sans nous joindre de
tout cceur ä ses conclusions et aux vceux si röjouissants de ce dernier chapitre, qui
nous fonl regrelter d'autant plus d'ötre aussi öloigne de ses vues, trop ötroites ä
notre avis, sur les meilleurs moyens de perfectionner l'instruction ölömenlaire de
l'infanterie. Sur ce dernier point, et tout en elant preis ä nous incliner devant les
bonnes raisons, ä nous encore inconnues, qu'on emeltr.iit en faveur de la centralisation,

notre conscience se refuse energiquement ä ceder k de seules impressions
personnelles ou ä des motifs de simple convenance ou de symetrie, de si haut qu'ils
puissent venir. Nous demanderons constammenj. aux partisans de cette grave et
deplorable reforme qu'ils veuillent bien, avant de la poursuivre d'une maniere si
tranchanle, l'examiner avec nous sous toutes ses faces, et que d'abord ils prennent
au moins la peine d'essayer de refuter les objeetions sörieuses presentees par les
corps unanimes d'officiers de Genöve et de Vaud et par la direclion militaire de
Fribourg dans cinq memoires connus (voir Revue militaire suisse n s 15. 16, 17,
18, 19, 20, 21, 22, 23, de 1869), et dans u«e lettre d'un officier superieur publice
par la Revue militaire suisse du 9 juillet 1870. Jusque lä nous serons en droit de

soupconner qu'on cherche ä enlever une Solution de la question ä coups de hautes
influences, de calculs intöresses et de majoritö numerique allemande, plutöt qu'en
vue de la chose eile möme et pour le bien de l'armee et de la nation. - Red.

(*) Nous pensons ötre agröable ä nos lecteurs en leur communiquant l'arlicle ci-
dessus qui, ä plus d'un point de vue, peut avoir son importance ; d'abord le fait
physiologique enoncö par M. Faye, est parfaitement juste et a une application
pratique d'expörience journaliöre ; ensuite il esl bien interessant de voir une grande
intelligence jusqu'ici oecupöe ä des travaux d'une haute portöe, descendre, dans
l'intöröt de la defense nationale et aiguillonnöe par 1'amour de la patrie, k des
considerations qui peuvent passer, aux yeux de beaucoup de gens, pour de pures mi-
nuties. — Red.
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